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PARTIR ÉTUDIER ou EN STAGE À L’ÉTRANGER 
 
 
L’IUT de Saint-Denis propose des séjours d’études à l’étranger, pour un semestre (BUT 2) ou 
une année (BUT 3-Double diplomation), ainsi que la possibilité de faire des stages à 
l’étranger. 
 

Informations générales et Rappel des dates importantes : 
 

Les dates limites annuelles de dépôt des candidatures pour un départ en Europe sont les 
suivantes : 

• Départ au S1 ou à l’année : 1er mars de l’année universitaire en cours 
• Départ au S2 : 15 juillet de l’année universitaire en cours 

 
Attention pour les mobilités au Québec la clôture des nominations est mi-février pour un 
départ à la rentrée suivante exemple : février 2026 pour un départ en septembre 2026. 
 

 
 
 
 
1/ Rappel des éléments attendus des points d’étapes 1  
  
-Notification of Acceptance de l’université d’accueil 
NOM_Prénom_Notif_Accept (pdf) 
  
-OLA ou LA signé (vous avez reçu le tutoriel pour créer votre OLA)  
Lorsque vous êtes en mesure d’obtenir les 3 signatures sur ce document vous me l’envoyez (timing très 
variable d’une université à l’autre).  
Ce document (et son exactitude) est de votre responsabilité tout au long du parcours. 
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NOM_Prénom_LA (pdf) 
  
-Copie de la carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM)  
https://www.ameli.fr/ 
NOM_Prénom_CEAM (pdf) 
  
-Une copie du mail d’accusé réception de la demande d’activation du compte Ariane. 
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html 
NOM_Prénom_Fil_Ar (pdf) 
  
2/ Documents complémentaires attendus 
  
-L’attestation Nominative PNAS 
L’université souscrit pour vous à une assurance Assistance Rapatriement auprès de la PNAS.  
En pièce jointe, vous trouverez l’attestation du contrat 2025 souscrit par l’USPN pour votre information.  
J’ajoute également l’attestation NOMINATIVE que vous devez renseigner et me retourner. 
NOM_Prénom_PNAS 
  
L’université souscrit également pour vous à une Responsabilité Civile auprès de la MAIF.  
En pièce jointe, vous trouverez l’attestation du contrat MAIF 2025 souscrit par l’USPN pour votre 
information.  
  
-L’Attestation d’Arrivée 
Lorsque vous arriverez dans votre université d’accueil, vous devrez aller faire tamponner et signer votre 
Attestation d’Arrivée au Bureau des Relations Internationales de l’université d’accueil. Ce document 
vous sera également demandé par Filippo Camaiti qui gère les bourses de mobilité car c’est ce 
document qui déclenche les ordres de virement. Je mets en pj, l’attestation vierge à me retourner. 
NOM_Prénom_Arrivée  
  
3/ Annulation de votre projet de mobilité 

Si pour une raison quelconque vous mettez fin à votre projet de mobilité Erasmus, vous devez me 
tenir au courant ainsi que notre partenaire.  

Il vous faut dans ce cas écrire un mail à l'université d'accueil, en me mettant en copie, stipulant 
pour une raison x ou y que vous n’effectuerez malheureusement pas votre mobilité dans leur 
établissement. 
 
4/ Aide financière à la mobilité 
 
Vous pouvez faire votre demande d'aide financière à la mobilité d'études:  
Depuis le site de l'Université, Formation/partir à l'étranger/étudier à l'étranger/La candidature/portail 
MoveON/formulaire de demande d'aide 
Après soumission du formulaire, Filippo Camaiti, en charge des aides financières à la mobilité, 
reviendra vers vous. Contact : amiep13@univ-paris13.fr 
 
 
 
 
 
 

https://www.ameli.fr/
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html
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Candidater pour un séjour à l’étranger : démarches pas à pas 
  
La première étape est de se tourner vers le service relations internationales de l’IUT, bureau 
A208, ri.iutsd@univ-paris13.fr et/ou l’enseignant référent Relations Internationales de son 
département. 
 
En parallèle vous pouvez vous informer sur les possibilités, les destinations et les aides 
financières sur le site de l’Université Sorbonne Paris Nord : tapez « USPN » dans la barre de 
recherche : 
 
Rendez-vous sur la page d’accueil de l’USPN : https://www.univ-spn.fr 

 
Vous voyez plusieurs onglets en haut de la page 

Celui qui nous intéresse est l’onglet « formation » 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:ri.iutsd@univ-paris13.fr
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Pour faire des recherches sur les universités partenaires : Cliquez sur l’onglet « formation », 
puis sur « partir à l’étranger » 
 

 
 
Cliquez sur la rubrique « partir à l’étranger », puis sur le lien « 450 accords de coopération » 
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 « 450 accords de coopération », si vous cliquez dessus vous serez dirigés vers un moteur de 
recherche, avec, en préambule, des informations générales sur les possibilités de mobilité : 
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Exemple : 
 

 
 

Vous pouvez cliquer sur une université et obtenir le lien vers son site internet pour 
consulter les formations disponibles 

 
ATTENTION  

Vous devez vérifier auprès de votre département si un accord spécifique est signé pour 
votre formation avec l’université étrangère pour pouvoir y étudier.  

 
Pour connaître les accords signés concernant votre formation vous pouvez vous tourner 

vers votre enseignant référent RI ou le bureau des relations internationales de l’IUT (A208). 
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VOUS SOUHAITEZ CANDIDATER POUR UN SÉJOUR D’ÉTUDE 
 
 
 
Revenez sur cette page cliquez sur « étudier à l’étranger » 
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Cliquez ensuite sur candidature : 
 

 
 
Si vous souhaitez candidater vous devez cliquer sur le lien « portail moveon.com ». Vous 
serez dans un premier temps rediriger vers votre ENT : 
 
 

 
Entrez votre mot de passe et identifiant ; vous serez alors dirigé sur la page du portail 
moveon. 
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Vous voici arrivé sur la page d’accueil du portail moveon : 
 

 
 
 

 
 
Vous verrez d’abord des informations générales importantes, notamment sur les dates à ne 
pas manquer pour votre candidature, et remise de dossier (tout se fait via moveon). 
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Vous allez pouvoir sélectionner le formulaire qui correspond :  
- à votre statut : Étudiant,  
- à votre projet de mobilité : Erasmus, accord bilatéraux, BCI, stage … 

 

 
 
Sélectionnez le formulaire qui vous concerne et suivez pas à pas les indications. 
Il y a plusieurs pages à remplir (voir le menu en haut à droite) et des documents à injecter 
(bulletin de notes par exemple).  
 
Une fois chaque page complétée, il faudra valider et envoyer vos informations. 
Cette étape va générer votre demande de candidature auprès des services centraux de 
l’université et de l’université à l’étranger. 
 
VOTRE CANDIDATURE : 
 
Une demande de candidature sera automatiquement générée auprès de l’université 
partenaire. Vous recevrez par la suite votre lettre d’acceptation. 
Vous poursuivrez vos démarches auprès de votre enseignent référent pour la validation de 
votre programme d’étude à l’étranger. 
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VOUS SOUHAITEZ FAIRE UN STAGE À L’ÉTRANGER 
 
Revenez sur cette page : Cliquez sur « Stage à l’étranger » 
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Vous arrivez sur des pages d’informations sur les modalités et démarches pour faire un stage 
à l’étranger : 
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Cliquez sur l’onglet « étape 3 : formulaire de renseignement » : 
 

 
 
 
Étape 4 : Ce formulaire va générer une demande d’autorisation de stage à faire signer par le 
coordinateur RI de votre IUT, Mme Chevalier. Cette autorisation est à envoyer par email pour 
signature à ri.iutsd@univ-paris13.fr 
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Étape 5 : Il faut ensuite faire signer le document par la DRI : amiep13@univ-paris13.fr 
 

 
 
Étape 7 : Vous trouverez un onglet spécifique pour une demande d’aide financière pour 
votre stage à l’étranger  
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Cliquez sur portail de la DRI, sélectionnez le formulaire de demande d’aide à la mobilité : 
Suivez les instructions, remplissez le formulaire et joignez les pièces demandées. 
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LES BOURSES 
 
 
VOUS SOUHAITEZ AVOIR DES INFORMATIONS SUR LES AIDES FINANCIÈRES : POUR LES 
ÉTUDES OU POUR UN STAGE : 
 
Cliquez sur « aides à la mobilité internationale » dans l’encadré en bas à droite : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 17 

Vous obtiendrez toutes les informations sur les modalités et procédures : 
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FAIRE UNE DEMANDE DE BOURSE DE MOBILITÉ 
 

Tout étudiant en mobilité bénéficie d’une aide à la mobilité internationales 
 
Pour faire une demande de bourse de mobilité cliquez sur « Procédure en ligne » 

 
 
Puis cliquez sur le lien « formulaire de demande d’aide à la mobilité internationale », vous 
êtes à nouveau dirigé vers le portail moveon : 
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Sélectionnez le formulaire de demande d’aide à la mobilité :  
 

 
 
Remplissez le document et injectez les pièces demandées. Le service des relations 
internationales de l’université présentera votre demande aux commissions dédièes. 
 
Pour toutes demande d’information complémentaire sur les bourses :  
amiep13@univ-paris13.fr 
 
 
 
VOUS POUVEZ TROUVER D’AUTRES FINANCEMENTS :  
 
LA BOURSE LEDOUX : La Fondation Pierre Ledoux Jeunesse 
Internationale délivre des bourses de mobilité à des jeunes souhaitant 
effectuer un séjour dans un pays émergent, afin de développer leur horizon 
humain et professionnel. 

Critères d’attribution : 

• être de nationalité française ; 
• avoir entre 16 et 35 ans ; 
• être inscrit dans l’un des établissements partenaires (IUT, Institut 

Pasteur, HEC Paris, IHEDN, Institut d’études politiques de Paris, EFEO, 
Fondation Sciences Mathématiques de Paris) ; 

• disposer de ressources modestes ; 
• obtenir de bons résultats ; 

mailto:amiep13@univ-paris13.fr
https://www.fondationdefrance.org/fr/fondation/fondation-pierre-ledoux-jeunesse-internationale
https://www.fondationdefrance.org/fr/fondation/fondation-pierre-ledoux-jeunesse-internationale
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• souhaiter faire un séjour à l’étranger (hors UE des quinze). 

Pour vous inscrire : 

• se renseigner auprès de son établissement ; 
• dépôt des candidatures en début d’année. 

 
 
https://www.fondationdefrance.org/fr/guide/fondation-pierre-ledoux-jeunesse-
internationale 
 
 
VOTRE MAIRIE : 
CERTAINES COMMUNES PROPOSENT DES AIDES À LA MOBILITÉ : RENSEIGNEZ VOUS AUPRÈS 
DE VOTRE MAIRIE ! 
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